
La surdité 
n’est pas exclusivement 
une affaire de l’oreille, 

elle n’est pas non plus  
l’affaire d’une personne, 

elle repose sur les rapports  
qu’au moins deux personnes  

entretiennent entre elles.

Association pour la Promotion Sociale  
des AVeuGles et autres Handicapés

Pour venir nouS rencontrer...
De Limoges prendre la direction d’Aixe-sur-vienne :
• soit par la d79 en passant par le mas des landes puis 

prendre la 1ère  à droite et suivre les panneaux apsaH,

• soit par la n21 puis en arrivant à aixe-sur-Vienne au 1er  
feu, prendre à droite puis suivre les panneaux apsaH.

contActS
centre de rééducation  
Professionnelle de l’APSAH
rignac, 87700 aiXe / Vienne
tél : 05 55 70 23 84 
Fax : 05 55 70 24 25
courriel : crp@apsah.asso.fr

référente surdité : marie rouanet
courriel : mrouanet@apsah.asso.fr
SMS : 06 70 82 44 03
oovoo : référente surdité apsah

renseignements et inscription : 
nicole BoissiÈres
nboissieres@apsah.asso.fr

www.apsah.asso.fr/surdite
Bernard motteZ, cité par andrea BenVenuto

dans « les sourds existent-ils ? »

IMPOSSIBLE...
N’EST PAS 
SourD !

coorDonnéeS GPS : 
latitude 45.81089799999999 

longitude 1.1424970000000485
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Pour Qui ?

une ForMAtion en 3 MoDuLeS

Pour QueL StAtut ?

Les Sourds ou malentendants :

• dont le mode de communication privilégié est la langue 
des signes Française,

• reconnus travailleurs handicapés,

• inscrits dans une démarche active d’accès, de retour ou 
de maintien dans l’emploi, ayant besoin d’accéder à une 
autonomie sociale, formative et professionnelle,

• demandeurs d’emploi ou salariés ayant une notification 
d’orientation mdpH.

Vous serez reconnu comme stagiaire de la formation  
professionnelle, rémunéré par l’asp (agence de services et 
de paiement).

PourQuoi ?
• Favoriser des échanges efficaces entre sourds et entendants ;

• accéder à une autonomie dans sa vie sociale, sa forma-
tion, le monde du travail ;

• permettre à la personne de retrouver confiance en elle ;

• permettre de construire son projet.

PAr QueLS ProFeSSionneLS ?
• une équipe pluridisciplinaire sourds-entendants,

• un interprète lsF/français,

• des professionnels sensibilisés à la surdité.

DAnS QueLLeS conDitionS ?
• dans un groupe de 4 à 10 personnes,

• sur une durée totale de 22 semaines (soit 726 h), avec 
deux rentrées possibles : septembre ou février

• dans un centre de rééducation professionnelle compre-
nant un internat adapté (réveils, alarmes lumineuses...), 
un service de restauration, des transports collectifs et 
l’accès à de nombreux services (internet, salle de sport...).

   Projet de vie
• accéder aux informations sociales ;

• identifier les différents organismes ;

• appliquer une démarche de résolution de problème ;

• comprendre les comportements des entendants ;

• Être dans une dynamique de citoyenneté et de socia-
lisation ;

• développer son esprit critique ;

• Gagner en autonomie et en initiative.

   Projet de formation
• renforcement de la lsF ;

• remise à niveau en français (lecture et écrit) ;

• remise à niveau en mathématiques ;

• développement des connaissances sociales et environ-
nementales.

   Projet professionnel
• définir ou confirmer un projet professionnel ;

• comprendre l’environnement de l’insertion profession-
nelle ;

• connaître les techniques de recherche d’emploi ;

• acquérir un comportement professionnel adapté ;

• prendre conscience de sa responsabilité dans la vie 
professionnelle.

La plateforme surdité de l’APSAH a pour objectif prin-
cipal d’amener les stagiaires sourds à trouver des outils 
indispensables à l’amélioration de leur autonomie dans 
leur vie sociale, formative et professionnelle. ces outils 
leur permettront de recouvrer confiance en eux et de (re)
devenir acteur de leur parcours. 

La plateforme surdité est un dispositif tremplin vers une 
formation qualifiante ou directement vers l’emploi.
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DeS MoDuLeS oPtionneLS :
• initiation au code de la route,
• préparation au passeport de compétences informa-

tique européen (pcie).

en collaboration avec :
• le centre de Formation de la langue des signes du limousin (cFlsl) ;

• l’union régionale des associations de parents d’enfants déficients
   auditifs auvergne-limousin (urapeda) ;

• la maison des sourds de la Haute-Vienne (msHV) ;

• les singuliers associés.

Avec le concours financier de :
• l’agence régionale de santé du limousin (ars limousin)

• le Fonds social européen (Fse)

• le comité national coordination action Handicap (ccaH)

• aG2r la mondiale


